
Délibération n° Objet
Décision du

Conseil Municipal

43.2025
Révision libre de l’Attribution de Compensation 2025 sous forme d’Attribution de Compensation 

d’Investissement relative au financement des travaux d’assainissement des eaux pluviales
Adopté à l'unanimité

44.2025 Mise à disposition d'agents à l'association AAA - Saison 2025 Adopté à l'unanimité

45.2025
Approbation du solde de l'opération 680 par Vendée Expansion

(Aménagement Tempyre - Complexe Sportif)
Adopté à l'unanimité

46.2025
Modification des baux du commerce "MARKET"

et de l'appartement situé 1bis rue Tempyre
Adopté à l'unanimité

47.2025 Tarifs Gites Vallée de Poupet 2027 Adopté à l'unanimité

48.2025 Location Théâtre de Verdure – Tarif exceptionnel pour manifestation particulière Adopté à l'unanimité

49.2025
Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement

avant le vote du BP 2026
Adopté à l'unanimité

/
Modalités financières de la participation aux frais de scolarité des enfants inscrits dans une école 

d'une autre commune
Discussion

50.2025 Approbation du principe de recours à des bénévoles pour certaines activités de la commune Adopté à l'unanimité

51.2025
Adhésion au contrat d'assurance groupe garantissant les risques statutaires du personnel territorial 

– Autorisation de signature du contrat d’adhésion
Adopté à l'unanimité

52.2025 Approbation du Plan Local Unique Santé Social 2026 / 2030 (PLUSS) Adopté à l'unanimité

Le Maire

Arnaud PRAILE
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PARTICIPATION AUX DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT LIÉES AUX FRAIS DE SCOLARITÉ 

DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES : 

proposition de la Commune de Mortagne-sur-Sèvre

Bureau communautaire du 12 novembre 2025



CADRE RÈGLEMENTAIRE :

Continuité de la scolarité : Comme le précise le dernier alinéa de l’article L. 212-8 du Code de l’éducation, la scolarisation 
d’un élève dans une école d’une commune autre que celle de sa résidence** ne peut être remise en cause par l’une ou 
l’autre des deux communes avant le terme soit de la formation préélémentaire, soit de la scolarité primaire de cet élève 
commencées ou poursuivies durant l’année scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la commune 

d’accueil.

Droit au maintien dans l’école : Le Maire de la commune d’accueil* ne peut refuser d’accueillir dans l’école de sa commune 
les élèves d’une autre commune qui y ont commencé leur scolarité. Cette disposition permet à un élève dont les parents 
déménagent de rester inscrit dans l’école de la commune d’accueil*.

Participation financière : Cette continuité n’impose pas à la nouvelle commune de résidence** de l’élève de participer aux 
dépenses de scolarisation dans la commune d’accueil*. C'est le sens des arrêts de la Cour administrative d'appel de Douai du 
16 janvier 2002 (n°99DA00183 et 99DA00189). Si elle dispose d'une capacité d'accueil suffisante, la commune de résidence 
n'est dans l'obligation de participer financièrement que si l'inscription correspond à l'un des cas dérogatoires visés par les 
articles L.212-8 et R.212-21 du Code de l'éducation.

En résumé : L'inscription obligatoire liée à la continuité du cycle scolaire n'emporte pas obligation pour la commune de 
résidence de participer financièrement, sauf s'il s'agit de l'application d'un cas dérogatoire.
 
*commune d’accueil = commune qui reçoit l’enfant dans le cadre de sa scolarisation
** commune de résidence = commune où est domicilié l’enfant
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Cas Condition Exemple concret

1. Activité professionnelle des parents

Les parents travaillent et la commune 
de résidence n’assure pas la 
restauration ou la garde des enfants 
(ou l’un des deux).

Les deux parents travaillent à plein 
temps, mais la commune n’a pas de 
restauration scolaire ni d’accueil de 
loisirs.

2. État de santé de l’enfant

L’enfant a besoin de soins réguliers ou 
hospitalisations fréquentes dans la 
commune d’accueil, certifiés par un 
médecin scolaire ou agréé.

L’enfant suit un traitement 
hebdomadaire dans un centre médical 
situé dans la commune d’accueil et ne 
pouvant l'être dans la commune de 
résidence.

3. Frère ou sœur déjà scolarisé dans la 
commune d’accueil

L’inscription du frère ou de la sœur est 
justifiée par :
a) un des cas 1 ou 2
b) absence de capacité d’accueil dans 
la commune de résidence
c) application de l’article L.212-8

La sœur est déjà inscrite dans la 
commune d’accueil car la commune de 
résidence n’a pas assez de places.

Selon l’article R212-21 du Code de l’éducation, la commune de résidence* est tenue de participer financièrement à la 
scolarisation d'enfants dans une commune d’accueil** dans les cas dérogatoires suivants :

*commune de résidence = commune où est domicilié l’enfant
**commune d’accueil = commune qui reçoit l’enfant dans le cadre de sa scolarisation
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La famille ne 
réside pas sur 
la commune

PROCÉDURE SUIVIE À MORTAGNE SUR SÈVRE (MSS) : enfant extérieur scolarisé dans une école publique de MSS

La commune d’accueil (MSS) sollicite 
une participation financière 

auprès de la commune de résidence

Les parents sont 
séparés (garde 

alternée) et aucun 
ne réside sur la 

commune

La commune d’accueil (MSS) sollicite 
une participation financière 

auprès des deux communes de résidence

Les parents sont séparés 
(garde alternée) : un parent 

ne réside pas sur la 
commune et l’autre y réside

La commune (MSS) ne sollicite pas 
de participation financière puisque

 l’un des parents réside sur la commune

La commune 
(MSS) pourrait 

demander 50 % à la 
commune du 

parent résidant à 
l’extérieur

50 %

50 %
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PROCÉDURE SUIVIE À MORTAGNE SUR SÈVRE : enfant de la Commune scolarisé dans une école publique extérieure

La famille souhaite 
scolariser son enfant 
dans une commune 

extérieure à sa 
commune de 

résidence (MSS)

La commune d’accueil sollicite 
une participation financière 

auprès de la commune de résidence (MSS)

La commune de Mortagne se 
doit de participer 

financièrement si l'inscription 
correspond à l'un des cas 
dérogatoire visés par les 

articles L.212-8 et R.212-21 du 
Code de l'éducation.

La famille est séparée 
(garde alternée) : les 
parents résident dans 

deux communes 
différentes

La commune d’accueil sollicite 
une participation financière 

auprès des communes de résidence

La commune de Mortagne se 
doit de participer 

financièrement (à hauteur de 
50%) si l'inscription 

correspond à l'un des cas 
dérogatoire visés par les 

articles L.212-8 et R.212-21 du 
Code de l'éducation.
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QUID DES CAS PARTICULIERS :

Famille 
monoparentale 
(l’autre parent 

exerce toujours 
son autorité 
parentale)

La commune se doit de 
participer financièrement (à 

hauteur de 50%) si l'inscription 
correspond à l'un des cas 
dérogatoire visés par les 

articles L.212-8 et R.212-21 du 
Code de l'éducation.

Famille 
monoparentale 

(autre parent 
déchu de 
l’autorité 

parentale ou 
décédé)

La commune se doit de 
participer financièrement (en 

totalité) si l'inscription 
correspond à l'un des cas 
dérogatoire visés par les 

articles L.212-8 et R.212-21 du 
Code de l'éducation.

La participation financière, demandée par la commune de Mortagne-sur-Sèvre aux communes de résidence, est calculée au prorata du 
temps de présence de l’enfant dans l’école sur les 10 mois de l’année scolaire.
Si l’enfant est arrivé entre le 1er et le 14 du mois N, il est comptabilisé du 1er du mois N jusqu’à à la fin de l’année scolaire. 
Si l’enfant est arrivé entre le 15 et le 31 du mois N, il est comptabilisé du 1er du mois N+1 jusqu’à la fin de l’année scolaire.

Cette participation demandée correspond au coût moyen par élève des deux écoles publiques calculé lors du bilan de l’année N-1 
(1114,84 €). 

Exemple concret : L’autre parent qui exerce toujours son 
autorité parentale n’a pas la garde de l’enfant (suivant 

déclaration de la famille).

Exemples concrets : L’autre parent qui est déchu de son 
autorité parentale l’a perdu par jugement du tribunal
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ACCORD INTERCOMMUNAL

Quelle règle suivre à l’échelle intercommunale ?
• Respect strict du code de l’éducation ?
• Accord mutuel pour la participation financière entre communes du Pays de Mortagne (même en l’absence de 

réciprocité) ?
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